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DCTRATT DU PROCES VERBAL DES DEUBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

lüarne de Blaye (33390)

L'an deux mille vingt-six le 28 mai, le Conseil Municipal de [a Commune de Blaye étant

assemblé en Session ordinaire. salle du conseil municipal, après Convocâtion légale en

date du 22 mai 2026, sous la présidence de Monsieur Enc JAPIOT Maire de Blaye-

Etaient présents :

M. JAPIOT Maire.
Mme BROWN. M. BROQUAIRE, Mme HAMMERER. M .JAUD de LA jOUSSELINIERE M'

KERCKI-]OVE, I'1. NERBUSSON, Adjoints, Mme GIROTTI, M. SABOURAUD , lü ELIAS. M'

RENAUD, M. GRELLIER, Mme MOINET, M. PROVOT, M. ROUX. Mme BUETAS' M'

CHAMPION.MmeGELAY,MmeHARDY,M.LUGAND,MmeODIN,MmeORLOWSKI'M'
QUECUINER. Mme SUHUBIETTE, Mme VLREAU LEROY. Conseillers Municipaux'

Etaient excusés et représentés par pouvcil:
MJüOINET à M*" I',iOIruET, M. GRAS à MMC ODIN. MME QUERAL à MMC GELAY. MME

BABUS à M, CHAMPION

Conformémcnt à l'article L - 212115 du Code Général des Cotlechvités Terntoriales

Madame ORLOWSKI Marie est élu secrétaire de séance, et ceci à l'unanimité des

membrcs présents.

Conseilles en exercice : 29
Cons€illerc présents : 25

Conseillers Yotents : æ

Pow..2.
Conùe : 5
Abetenüon : 2
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Ie Conseil Municipal délibère à la majortté

conformément au code Général des cotlectiütés Tenitoriates et notamment ['article

L2311-3, le conseil municipal, par détibéraüon du 23 mars 2021, a mis en ptace une

;;;éÀ- d'Autorisation de koÉlram*e - Crédits de Paiement pour la réalisation de

i'aménagement urbain Èolet Neptune 2030'

Leprojetestabandonné.ltestproposéauconsei]municipatdeprocéderà]aclôturecette
auiodiation de programme et à'annuler les crédits de paiements non uülisés de t'exercice

en cours.

Crédit de PaiementAutorisaüon
de Progamme

20ææ2520.2420,æn2.TotalPrestaüons
0.000 000 000 00o o00 00Travaux

0 000 00o 00o 000,000 00
Prestaüons
lnteltectuelles

0 000 000 00o 000 o00 00Autres Pl

0 000,00864,000 000 00864 o0a[éa - réüsions
Autres (pubticiæ,

000000Total

La commission n"8 (Finances) s'est réunle te 20 mai 2026 et a émis un aüs favorable.



Fart et adopE à la maiodé en s&nce, les !rurs. mds et an susdts:

La présente délitÉration peut faire l'obiet dun recours pour exces de pouvcir derrant le Iribunai Administtatif de
Bordeaux dans un délai de deux mcis à compter de sa puHicaüon et de sa réception par le reprêentant de l€tat-
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